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 Rencontre du mercredi 27 mai au CAPE avec Jean-Marc JANCOVICI
Créateur du bilan carbone et conseiller de Nicolas Hulot
     . Aucune activité économique n'échappe à la transformation de l'énergie
     . Une certaine forme de décroissance est inexorable
     . La taxe carbone est "une prime d'assurance" et une fiscalité écologique "la voie de la raison".



A quelques semaines du rendez-vous majeur que sera le Sommet de Copenhague sur l'environnement, Jean-Marc Jancovici est venu expliquer aux adhérents de l'AJEF, le 27 mai, l'urgence de faire passer le développement durable à une vitesse très supérieure, quitte à bousculer quelques idées reçues.
Connu pour avoir créé un outil de mesure des émissions de CO2, le "bilan carbone" Jean-Marc Jancovici,  membre du Comité de veille écologique de la Fondation Nicolas Hulot et fondateur du cabinet de conseil « Carbone 4 » a tenu à souligner que "le pic" des ressources  en énergies fossiles "est une certitude absolue". Reste la question du "quand et du comment ?"
admet-il. Aucune activité économique n'échappe à la transformation de l'énergie au moment où nous entrons dans une ère "où le pétrole est déjà contingenté", souligne-t-il. Il en ira de même dans quelques années pour le gaz et le charbon, alors que 40% de la production
mondiale d'électricité est actuellement réalisée à partir du charbon.
La pénurie d’hydrocarbures  entrainera une révision de la totalité du système économique et social pouvant déboucher, dans le pire des cas sur une réduction importante de l'activité tertiaire, assure-t-il. Se posera alors la question de la décroissance dans laquelle nous sommes sans doute déjà installés si on veut bien corriger le PIB, censé calculer le progrès ou le déclin, en déduisant de cette création de richesses les ressources naturelles et notamment énergétiques consommées à cet effet. Ce polytechnicien, ingénieur des Télécoms et dont le dernier ouvrage ("C'est maintenant ! Trois ans pour sauver le monde" (Editions du
Seuil) préconise une « taxe carbone » qui fait son chemin en Europe. Présentée lors du
Grenelle de l'environnement, elle consiste en une contribution climat-énergie dont le taux varierait, applicable à l'ensemble des combustibles fossiles et, de manière différenciée, à l'énergie non-fossile.
Une sorte de "prime d'assurance" qui permettrait d'intégrer la rareté du capital physique. Et de réagir à l'urgence de la situation. Si le pic de la production mondiale de pétrole est atteint dès  2012 ou 2015, comme le prédisent certains experts, il est presque trop tard pour réagir, s’alarme Jean-Marc Jancovici.
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